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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Dominique tenue 

à la salle du conseil de l'hôtel de ville, le mardi 6 octobre 2020 à compter de 20 h. 

 

À laquelle sont présents : 

Monsieur Hugo Mc Dermott, conseiller 

Madame Stéphanie Lambert, conseillère 

Madame Marie-Josée Beauregard, conseillère 

Monsieur Jean-François Morin, conseiller 

Madame Lise Bachand, conseillère 

Monsieur Vincent Perron, conseiller 

Monsieur Robert Houle, maire 

 

Formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Robert Houle. 

 

Sont également présents : 

Madame Christine Massé, directrice générale et secrétaire-trésorière 

Monsieur François Daudelin, directeur général adjoint 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

3. PAROLE AU PUBLIC ET PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

4. CONSEIL : 

 

4.1 Adoption du procès-verbal - Séance ordinaire du 1er septembre 2020 

 

4.2 Adoption des comptes à payer 

 

4.3 Atteinte aux pouvoirs de zonage des municipalités et à la capacité des 

citoyens de se prononcer sur la réglementation de leur milieu de vie 

 

4.4 Demande du CPE 

 

4.5 Régie intermunicipale d'Acton et des Maskoutains - Adoption du budget 

pour l'exercice financier 2021 

 

4.6 Entente intermunicipale en délégation de compétence concernant 

l'application des dispositions spécifiques relatives aux rives des cours 

d'eau des municipalités sur leur territoire correspondant aux aires 

d'affectation agricole et création d'un service régional d'inspection et 

d'accompagnement des bandes riveraines - 2021-2026 - Adhésion - 

Autorisation 

 

4.7 Club 3 et 4 roues - Droit de passage saison 2020-2021 

 

4.8 Déneigement des citernes rurales - Saison 2020-2021 

 

4.9 Achat camion autopompe-citerne - Approbation du devis 

 

4.10 Programme d’aide financière pour la formation des pompiers 

volontaires ou à temps partiel 

 

4.11 Sécurité civile - Achat de plans particuliers d'intervention 

 

4.12 Centre régional de services aux bibliothèques publiques de la 

Montérégie - Renouvellement de la convention d'exploitation 
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4.13 Soutien à la démarche MADA - Volet 1 - Demande collective MRC et 

les municipalités 

 

4.14 Service des loisirs - Demande d'appui financier au Ministère pour 2020-

2021 

 

5. SERVICE DE L'URBANISME : 

 

5.1 Rapport du service 

 

6. SERVICE TECHNIQUE : 

 

6.1 Rapport du service des eaux usées 

 

7. SERVICE DE L'AQUEDUC : 

 

7.1 Rapport d'exploitation - Station de traitement de l'eau potable 

 

8. CORRESPONDANCE : 

 

8.1 Sommaire de la correspondance 

 

9. DIVERS : 

 

10. LEVÉE DE LA SESSION 

 

 

 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Monsieur le Maire, Robert Houle, ouvre la séance. 

 

En raison de la pandémie et des conditions sanitaires, la séance ordinaire du conseil se déroule 

par visio-conférence. La publicisation des délibérations sera sur le site internet.  

 

 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-126 

 

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Marie-Josée Beauregard 

APPUYÉE DE : la conseillère Stéphanie Lambert 

et résolu à l'unanimité : 

 

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que présenté. 

 

ADOPTÉE 

 

 
 

3. PAROLE AU PUBLIC ET PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Une période de questions est tenue à l'intention des contribuables. 

 

 
 

4. CONSEIL : 
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RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-127 

 

4.1. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL - SÉANCE ORDINAIRE DU 1ER 

SEPTEMBRE 2020 

 

Chaque membre du Conseil ayant reçu copie du procès-verbal mentionné en rubrique; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Jean-François Morin 

APPUYÉ DE : le conseiller Hugo Mc Dermott 

et résolu à l'unanimité : 

 

QUE soit adopté le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er septembre 2020 tel que rédigé 

et d'en approuver les signatures. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-128 

 

4.2. ADOPTION DES COMPTES À PAYER 

 

CONSIDÉRANT QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière a déposé le certificat de 

disponibilité de crédits; 

 

EN CONSÉQUENCE,  

 

IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Hugo Mc Dermott 

APPUYÉ DE : la conseillère Marie-Josée Beauregard 

et résolu à l'unanimité : 

 

QUE la liste des comptes à payer au 6 octobre 2020 soit adoptée telle que présentée. 

 

QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière est autorisée à payer lesdits comptes à 

même le fonds général d'administration. 

 

• Salaires (semaine 29/8, 5, 12, 19, 26/9) : 49 874,39 $ 

 

Déboursés déjà payés : 

 

• Chèques no 1099 à 1102 : 5 107,98 $ 

 

• Paiements Accès D, 500 717 à 500 740 : 26 203,76 $ 

 

• Chèques manuels 10 017 : 1 470 $ 

 

• Paiements directs 750 896 à 750 979 : 800 876,57 $ 

 

Déboursés à payer : 

 

• Chèque no 1103 à 1110 : 3 056,68 $ 

 

 Total : 886 589,38 $ 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

 



93 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-129 

 

4.3. ATTEINTE AUX POUVOIRS DE ZONAGE DES MUNICIPALITÉS ET À LA 

CAPACITÉ DES CITOYENS DE SE PRONONCER SUR LA 

RÉGLEMENTATION DE LEUR MILIEU DE VIE 

 

CONSIDÉRANT l’opposition du milieu municipal concernant les intentions du 

gouvernement du Québec inscrites dans le projet de loi 49 déposé à l’automne 2019 de 

modifier le pouvoir de réglementation des municipalités en matière de zonage en ce qui a 

trait aux établissements d'hébergement touristique exploités dans les résidences principales 

(location de type Airbnb); 

 

CONSIDÉRANT QUE cette modification législative aura comme effet de retirer aux 

municipalités le pouvoir d’interdire les locations de type Airbnb pour les résidences 

principales sur leur territoire, un pouvoir essentiel, notamment pour gérer les problèmes de 

nuisance découlant de ce type de location dans nos communautés; 

 

CONSIDÉRANT QUE la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, Andrée 

Laforest, a inclus ces dispositions litigieuses dans le projet de loi 67, Loi instaurant un 

nouveau régime d’aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d’eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à certains 

besoins et modifiant diverses dispositions, déposé à l’Assemblée nationale le 30 septembre 

2020;  

 

CONSIDÉRANT QUE le pouvoir d’adopter des règlements de zonage déterminant et 

encadrant les usages est un pouvoir fondamental confié aux municipalités, lié à leur 

responsabilité de gérer l’aménagement de leur territoire inscrit dans la Loi sur l’aménagement 

et l’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT l’importance pour les municipalités de pouvoir interdire les établissements 

d'hébergement touristique exploités dans des résidences principales (location de type Airbnb) 

dans les zones où cet usage pourrait être incompatible avec le milieu; 

 

CONSIDÉRANT QU’il est inacceptable que le gouvernement du Québec envisage de retirer 

un pouvoir de zonage aux municipalités alors que l’Assemblée nationale a reconnu à 

plusieurs reprises leur responsabilité de maintenir un milieu de vie de qualité, sécuritaire et 

sain; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette intention du gouvernement va à l’encontre de la reconnaissance 

des gouvernements de proximité par l’Assemblée nationale en 2016; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette intention du gouvernement retire également aux citoyens la 

possibilité de se prononcer sur la réglementation de leur milieu de vie, comme le prévoient 

les procédures lors d’un processus de modification au zonage dans une municipalité; 

 

CONSIDÉRANT l’absence de motifs clairs du gouvernement du Québec pour retirer ce 

pouvoir de zonage aux municipalités avec projet de loi; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Hugo Mc Dermott 

APPUYÉ DE : la conseillère Stéphanie Lambert 

et résolu à l'unanimité : 

 

QUE le conseil municipal indique au gouvernement du Québec ainsi qu’aux membres de 

l’Assemblée nationale son opposition à l’article 81 du projet de loi 67, Loi instaurant un 

nouveau régime d’aménagement dans les zones inondables des lacs et des cours d’eau, 

octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à certains 

besoins et modifiant diverses dispositions, étant donné qu’il retire un pouvoir essentiel aux 

municipalités; 
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QUE le conseil municipal indique au gouvernement que cet article du projet de loi 67 est un 

affront aux gouvernements de proximité; 

 

QUE le conseil municipal demande au gouvernement du Québec de retirer l’article 81 du 

projet de loi 67 pour le laisser dans le projet de loi 49 pour laisser place à la discussion afin 

de trouver une solution raisonnable permettant aux municipalités de conserver leur pouvoir 

de zonage et d’assumer leur responsabilité de maintenir un milieu de vie de qualité, 

sécuritaire et sain, et de conserver le droit des citoyens de se prononcer sur la réglementation 

de leur milieu de vie; 

 

QUE copie de cette résolution soit envoyée au premier ministre du Québec, M. François 

Legault, à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, Mme Andrée Laforest, à la 

ministre du Tourisme, Mme Caroline Proulx, à la Cheffe de l’Opposition officielle, Mme 

Dominique Anglade, à la chef de la deuxième opposition, Mme Manon Massé, au chef de la 

troisième opposition, M. Pascal Bérubé, au député de notre circonscription et aux membres 

de la commission parlementaire sur l’aménagement du territoire de l’Assemblée nationale; 

 

QUE copie de cette résolution soit également envoyée à la Fédération québécoise des 

municipalités (FQM) et aux médias de notre région. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-130 

 

4.4. DEMANDE DU CPE 

 

CONSIDÉRANT QUE le CPE Doux Réveil demande l'autorisation d'utiliser le pavillon des 

loisirs à raison de 10 jours ouvrables afin de procéder à des travaux d'aménagement d'un 

espace suite à l'obtention de 8 places supplémentaires; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Jean-François Morin 

APPUYÉ DE : la conseillère Stéphanie Lambert 

et résolu à l'unanimité : 

 

DE RÉPONDRE favorablement à cette demande. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-131 

 

4.5. RÉGIE INTERMUNICIPALE D'ACTON ET DES MASKOUTAINS - 

ADOPTION DU BUDGET POUR L'EXERCICE FINANCIER 2021 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil d'administration de la Régie intermunicipale d’Acton et 

des Maskoutains a dressé son budget pour l'exercice financier 2021 et nous l’a transmis pour 

adoption; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Hugo Mc Dermott 

APPUYÉ DE : la conseillère Marie-Josée Beauregard 

et résolu à l'unanimité : 

 

QUE ce conseil adopte le budget déjà approuvé par le conseil d'administration de la Régie 

intermunicipale d’Acton et des Maskoutains, pour l'exercice financier 2021, tel que soumis; 

copie du dit budget étant jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante comme 

« Annexe A ». 
 

ADOPTÉE 
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 RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-132 

 

4.6. ENTENTE INTERMUNICIPALE EN DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE 

CONCERNANT L'APPLICATION DES DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES 

RELATIVES AUX RIVES DES COURS D'EAU DES MUNICIPALITÉS SUR 

LEUR TERRITOIRE CORRESPONDANT AUX AIRES D'AFFECTATION 

AGRICOLE ET CRÉATION D'UN SERVICE RÉGIONAL D'INSPECTION 

ET D'ACCOMPAGNEMENT DES BANDES RIVERAINES - 2021-2026 - 

ADHÉSION - AUTORISATION 

 

CONSIDÉRANT les articles 569 et suivants du Code municipal du Québec (RLRQ, c. c. C-

27.1) et 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), qui régissent les 

délégations de compétence et les ententes de services entre les municipalités et les MRC; 

 

CONSIDÉRANT la résolution 20-08-247 adoptée par le conseil de la MRC des Maskoutains 

le 19 aout 2020 à l'effet de mettre sur pied un service d'ingénierie et d'expertise technique; 

 

CONSIDÉRANT QUE ladite entente entre en vigueur à compter de son adoption par le 

conseil de la MRC des Maskoutains et se termine le 31 décembre 2026 avec des périodes de 

renouvellement successives de cinq ans chacune; 

 

CONSIDÉRANT QUE, conformément à la loi, la municipalité de Saint-Dominique a reçu le 

31 août 2020, de la part de la MRC des Maskoutains, un projet d'entente intitulé Entente 

intermunicipale en délégation de compétence concernant l'application des dispositions 

spécifiques relatives aux rives des cours d'eau des municipalités sur leur territoire 

correspondant aux aires d'affectation agricole et création d'un service régional d'inspection 

et d'accompagnement des bandes riveraines - 2021-2026, accompagné de l'avis retrouvé 

l'article 569.0.1 du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1); 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité de Saint-Dominique souhaite adhérer à 

l'entente intitulé Entente intermunicipale en délégation de compétence concernant 

l'application des dispositions spécifiques relatives aux rives des cours d'eau des 

municipalités sur leur territoire correspondant aux aires d'affectation agricole et création 

d'un service régional d'inspection et d'accompagnement des bandes riveraines - 2021-2026; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Hugo Mc Dermott 

APPUYÉ DE : le conseiller Jean-François Morin 

et résolu à l'unanimité : 

 

QUE le conseil de la municipalité de Saint-Dominique adhère à l'entente intitulé Entente 

intermunicipale en délégation de compétence concernant l'application des dispositions 

spécifiques relatives aux rives des cours d'eau des municipalités sur leur territoire 

correspondant aux aires d'affectation agricole et création d'un service régional d'inspection 

et d'accompagnement des bandes riveraines - 2021-2026, tel que présenté, et ce, pour sa 

durée, soit à compter de son adoption par le conseil de la MRC des Maskoutains jusqu'au 31 

décembre 2026 avec des périodes de renouvellement successives de cinq ans chacune. 

 

D'AUTORISER le maire Robert Houle et la directrice générale et secrétaire-trésorière 

Christine Massé à signer ladite entente pour et au nom de la municipalité de Saint-

Dominique. 

 

DE TRANSMETTRE copie de la présente résolution à la MRC des Maskoutains. 

 

 

• Le vote est demandé. 

 

Contre : 3 (Madame Lise Bachand, Messieurs Vincent Perron, Robert Houle) 

 

Pour : 4 (Mesdames Stéphanie Lambert, Marie-Josée Beauregard, Messieurs Jean-François 

Morin, Hugo Mc Dermott) 
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Le maire Robert Houle met son droit de veto. 

 

ADOPTÉE 

 
 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-133 

 

4.7. CLUB 3 ET 4 ROUES - DROIT DE PASSAGE SAISON 2020-2021 

 

CONSIDÉRANT la demande du Club 3 et 4 roues du comté Johnson inc. relativement au 

droit de traverse en véhicules tout-terrain pour la saison 2020-2021; 

 

CONSIDÉRANT QUE la gestion de la signalisation de cette traverse relève de la compétence 

municipale en conformité avec le Code de la sécurité routière; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Vincent Perron 

APPUYÉ DE : la conseillère Stéphanie Lambert 

et résolu à l'unanimité : 

 

D'AVISER le Club 3 et 4 roues du comté Johnson inc. que la municipalité de Saint-

Dominique assure la signalisation de la traverse du sentier dans le rang 7, le tout 

conformément au Code de la sécurité routière. 

 

ADOPTÉE 

 
 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-134 

 

4.8. DÉNEIGEMENT DES CITERNES RURALES - SAISON 2020-2021 

 

CONSIDÉRANT QU'il faut prévoir le déneigement des citernes rurales pour suppléer en tout 

temps à un besoin d'eau en cas d'incendie; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Stéphanie Lambert 

APPUYÉE DE : la conseillère Marie-Josée Beauregard 

et résolu à l'unanimité : 

 

D'OFFRIR un montant forfaitaire de 425 $ aux personnes respectives qui prendront charge 

de l'entretien de chacune des trois citernes rurales pour la saison 2020-2021. 

 

ADOPTÉE 

 
 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-135 

 

4.9. ACHAT CAMION AUTOPOMPE-CITERNE - APPROBATION DU DEVIS 

 

CONSIDÉRANT les documents d'appel d'offres et le devis technique relativement à l'achat 

d'un camion autopompe-citerne custom à cabine custom année 2021 neuf;  

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Jean-François Morin 

APPUYÉ DE : la conseillère Lise Bachand 

et résolu à l'unanimité : 

 

D'AUTORISER l'appel d'offres pour l'achat d'un camion autopompe-citerne. 
 

ADOPTÉE 
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 RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-136 

 

4.10. PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA FORMATION DES 

POMPIERS VOLONTAIRES OU À TEMPS PARTIEL 

 

CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de 

sécurité incendie municipal prévoit les exigences de formation pour les pompiers des services 

de sécurité incendie afin d’assurer une qualification professionnelle minimale; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux municipalités 

la formation d’équipes de pompiers possédant les compétences et les habiletés nécessaires 

pour intervenir efficacement en situation d’urgence; 

 

CONSIDÉRANT QU’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le Programme 

d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel;   

 

CONSIDÉRANT QUE ce programme a pour objectif principal d’apporter aux organisations 

municipales une aide financière leur permettant de disposer d’un nombre suffisant de 

pompiers qualifiés pour agir efficacement et de manière sécuritaire en situation d’urgence; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce programme vise également à favoriser l’acquisition des 

compétences et des habiletés de base requises par les pompiers volontaires ou à temps partiel 

qui exercent au sein des services de sécurité incendie municipaux; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Dominique désire bénéficier de l’aide 

financière offerte par ce programme; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Dominique prévoit la formation de 4 

pompiers pour le programme Pompier I au cours de la prochaine année pour répondre 

efficacement et de manière sécuritaire à des situations d’urgence sur son territoire; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit transmettre sa demande au ministère de la 

Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC des Maskoutains en conformité avec 

l’article 6 du Programme. 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Stéphanie Lambert 

APPUYÉE DE : le conseiller Vincent Perron 

et résolu à l'unanimité : 

 

DE PRÉSENTER une demande d’aide financière pour la formation de ces pompiers dans le 

cadre du Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps 

partiel au ministère de la Sécurité publique et de transmettre cette demande à la MRC des 

Maskoutains. 

 

 

ADOPTÉE 

 

 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-137 

 

4.11. SÉCURITÉ CIVILE - ACHAT DE PLANS PARTICULIERS 

D'INTERVENTION 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités locales ont, en vertu de la Loi sur la sécurité civile, 

la responsabilité de la sécurité civile sur leur territoire; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres de l'organisation doivent être formés afin d'être prêts à 

intervenir, donc comprendre leurs mandats et implications; 
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CONSIDÉRANT QUE les plans particuliers d'interventions (PPI) sont des guides de gestion 

des situations de mesures d'urgence qui permettent de préparer les interventions de façon plus 

précise et de lister et de répartir les tâches par mission pour des événements types; 

 

CONSIDÉRANT la proposition de Priorité StraTJ pour la rédaction de ceux-ci; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Hugo Mc Dermott 

APPUYÉ DE : la conseillère Stéphanie Lambert 

et résolu à l'unanimité : 

 

DE MANDATER Priorité StraTJ, pour l'achat de différents PPI pour un montant de 3 000 $, 

plus taxes. 

 

QUE les sommes nécessaires pour donner application à la présente résolution sont 

disponibles à même le poste budgétaire 02-230-00-499. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-138 

 

4.12. CENTRE RÉGIONAL DE SERVICES AUX BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES 

DE LA MONTÉRÉGIE - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

D'EXPLOITATION 

 

CONSIDÉRANT QUE la convention pour l’exploitation du système informatique modulé 

pour la bibliothèque affiliée Simb@ arrive à échéance le 31 décembre 2020; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Lise Bachand 

APPUYÉE DE : le conseiller Jean-François Morin 

et résolu à l'unanimité : 

 

DE RENOUVELER l’entente pour une période de trois ans, soit jusqu’au 31 décembre 2023, 

au montant annuel 3566 $ plus taxes, indexé selon l’indice des prix à la consommation, le 

tout tel que proposé par le Centre régional de service aux bibliothèques publiques de la 

Montérégie. 

 

QUE le maire et la directrice générale, sont autorisés à signer pour et au nom de la 

municipalité ladite convention. 

 

QUE les sommes nécessaires pour donner application à la présente résolution seront incluses 

aux budgets 2021, 2022, 2023 au poste 02-702-30-414. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-139 

 

4.13. SOUTIEN À LA DÉMARCHE MADA - VOLET 1 - DEMANDE 

COLLECTIVE MRC ET LES MUNICIPALITÉS 

 

CONSIDÉRANT QUE la Politique régionale des aînés et le plan d’action de la MRC des 

Maskoutains ainsi que ceux des municipalités (MADA) doivent être actualisés puisqu’ils 

sont venus à échéance en 2019; 

 

CONSIDÉRANT la disponibilité d’une aide financière dans le cadre du programme de 

soutien à la réalisation de Politiques et de plans d’action en faveur des aînés (MADA) 2020-
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2021 du Secrétariat aux aînés du ministère de la Santé et des Services sociaux et que ladite 

demande doit être acheminée avant le 21 octobre 2020; 

 

CONSIDÉRANT l’offre de soutien technique offerte par le ministère; 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Dominique désire participer à la demande 

collective avec la MRC des Maskoutains pour la mise à jour de la Politique régionale des 

aînés et son plan d’action et désire élaborer une Politique locale MADA et un plan d’action, 

dont la coordination sera assurée par la MRC des Maskoutains; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Marie-Josée Beauregard 

APPUYÉE DE : le conseiller Jean-François Morin 

et résolu à l'unanimité : 

 

D’AUTORISER la municipalité de Saint-Dominique à participer à la demande collective 

d’aide financière et technique auprès du Secrétariat aux aînés du ministère de la Santé et des 

Services sociaux et à demander le montant correspondant au maximum admissible de 8 000 $ 

par municipalités participantes. 

 

D’AUTORISER la MRC à coordonner les travaux de mise à jour de la Politique régionale 

des aînés et du plan d’action afférent ainsi que de coordonner la réalisation de ceux-ci pour 

la municipalité de Saint-Dominique. 

 

DE NOMMER Lise Bachand et Stéphanie Lambert, élues responsables du dossier « Aînés » 

pour la municipalité de Saint-Dominique. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-140 

 

4.14. SERVICE DES LOISIRS - DEMANDE D'APPUI FINANCIER AU 

MINISTÈRE POUR 2020-2021 

 

CONSIDÉRANT QUE le ministère de la Famille a élaboré et mis en place le Programme de 

soutien à des projets de garde pour la relâche scolaire et la période estivale 2021, qui vise à 

soutenir de nouveaux projets ou à bonifier l'offre de garde existante pour les enfants d'âge 

scolaire, pendant la relâche scolaire et la période estivale 2021, afin de favoriser un meilleur 

équilibre des responsabilités familiales et professionnelles des parents d'enfants d'âge 

scolaire; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Dominique souhaite présenter une demande 

d'appui financier au Ministère en 2020-2021 pour un projet permettant d'augmenter l'offre de 

garde pour les enfants d'âge scolaire pendant la période estivale et les grands congés 

scolaires; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Jean-François Morin 

APPUYÉ DE : la conseillère Lise Bachand 

et résolu à l'unanimité : 
 

D'AUTORISER la demande de soutien financier dans le cadre du Programme pour un projet 

permettant d'augmenter l'offre de garde pour les enfants d'âge scolaire pendant la relâche 

scolaire et la période estivale 2021. 
 

D'AUTORISER madame Fanny St-Jean à agir à titre de mandataire déléguée pour le suivi 

de la demande d'appui financier et à signer la convention d'aide financière au nom de la 

municipalité. 
 

ADOPTÉE 
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5. SERVICE DE L'URBANISME : 

 

 
 

5.1. RAPPORT DU SERVICE 

 

La compilation du mois de septembre 2020 est déposée au Conseil. 

 

 
 

6. SERVICE TECHNIQUE : 

 

 
 

6.1. RAPPORT DU SERVICE DES EAUX USÉES 

 

Le rapport du mois de septembre 2020 est déposé au Conseil. 

 

 
 

7. SERVICE DE L'AQUEDUC : 

 

 
 

7.1. RAPPORT D'EXPLOITATION - STATION DE TRAITEMENT DE L'EAU 

POTABLE 

 

Le rapport d'exploitation du mois de septembre 2020 est déposé au Conseil. 

 

 
 

8. CORRESPONDANCE : 

 

 
 

8.1. SOMMAIRE DE LA CORRESPONDANCE 

 

Le sommaire de la correspondance du mois de septembre 2020 est déposé au Conseil. 

 

 
 

 
 

 

 

9. DIVERS : 

 

Aucun sujet n'est discuté à ce point. 

 

 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2020-141 

 

10. LEVÉE DE LA SESSION 

 

L'ordre du jour de cette séance ordinaire du Conseil municipal étant épuisé, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Jean-François Morin 

APPUYÉ DE : le conseiller Vincent Perron 

et résolu à l'unanimité : 

 

DE LEVER cette séance à 20 h 15. 

 

ADOPTÉE 

 

 
 
 

 

 
 

 

 

Robert Houle 

Maire 

 Christine Massé 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 


